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'-'~onsieur la Président,

Dvis sa déclaration lors de la preni'L"rc phase d :~ cette confé-
rence, la ::ecrétai:a d'itat aux Affaires extérieures du Canada a lancé
iui appel pour quu les membres dtune Même famille ne doivent pas rester
séparés malgré ewc, du seul fait qutils résident dans des états diffé-
rents. Il a dit nota--,unent ceci : 'iLténonciûtion des principes et l'adop-
tion de nesures concrètes relativement aux familles divisées, et aux
cas analo~;ues, amélioreraient considérablement, croyons-nous, les
relations entre états .'t L'intérêt particulier que le Canada porta â
cette question fut également exprimé par notre ambassadeur en Finlande,
dans le discours qutil prononça à ltune des premières séances des con-
sultations de Helsinki, lorsqufil fit observer qutil nty avait sans
doute pas de pays représenté qutil nty ait de citoyens canadiens dont
il fût le pays dtorigine . Pour cette raison, le Canada attachc wi
intérct p;zrticuliLreuent vif à voir tout document final de cette
conférence refléter une déclaration sur la réunion des fa:.illes .

Tout co:. : .e pour les autres documents auxquels nous travaille-
rons, la déléZation du Canada estime qutunc telle déclaration sur la
réunion des familles devrait comporter deux partias principales : la
pra ~i~r c exprimant clairement le principe que nous souhaitons établir,
la seconde indiquerait les mesures, à notre avis, susceptibles dtêtre
prises en vue de rendre plus efficace l'application de ce principa dans
les relations* entre nos pa;-?c respectifs et leurs populations . Co-.r::e
pour dtautres propositions, notre but serait d'inciter à la réducticn
progressive des entraves qui stopposent à la --use en pratique des
principes générai= que nous aurons formulés .

Tout au long de son histoire depuis qutil est état souverain,
le Canada a toujours été ouvert largement aux habitants da tous les
nayscif '.krope . Parmi ceux qui y sont arrivés entre les deux guerres,
et r.ic-ie auparavant, ils sont nombreux qui conservent le souvenir d- ,~
leur pays dtoriSina . Un grand nombre sont venus à la suite du flu x
et reflux des populations, ?endant et après la Seconde Guerre mondial-

0Nonbre dtentre ou.: Vont fait en espérant être comme l'avant-garde des
*iembras d :: leur proche famille quTils avaient laissés derrière eux.
Mou ;; partageons entièrement ltlvis du représentant du Danemark, lors-
qutil a dit combien il i^ portait de réduire las obstacles, de manière 11,
rcndre possible aux ncnt.res dtune nême famille de se rendre visite ,
lorrsqutil~- le désirent . notre souci, en ltoccurence, va plus loin :
nous voudrions voir accepté que c,!ux qui souhaitent passer des frontiLras
dans ltun ou Vautre sens,pour vivre avec leurs proches parents, puissant
la faire avec un rsinimiin de difficulté et dans un climat dtacceptation
~L de tolér.l. ce .

Le désir de rejoindre 1•-cs membres de sa famille est un désir
naturel. On ne devrait pas chercher à imputer des motifs politique s
ou économiques à qui ressentant la force des liens familiaux; on devrait
plutôt rechercher les moyens de :(;pondre à cet élan très humain de soli-
darité f,-u::ili^1e, dans un esprit de coopération conforme au cli.-iat, de
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détente qui stétcnd en Europe depuis quelques années . En fait, 1tuzze
dcs ~~~i.festations du succès de c:: mouvemqnt de détente sera la reca_Z-
n3issancc ~é,ié:alisée qu t il est du devoir de tous les étaty de rendre

oo 3 si5le aux fy~:.lles dont certains des m embres se sont trouvés ,
rulgré eux, :x~pa.rés des autres, dtêtre réunies dans le lieu de leur
choiic.

Ce principe une fois accepté p=- tous les états ici pré cents,
les obstacles artificiels et arbitraires â la réunion dos familles
nfauraient plus de raison dtêtre . En abordant cette question dans u.n

esprit attentif au bie..-~2tre des l :oLmes, nos pays se conformeront
dtailleurs à ltin:.ention claire.Te.zt exprimée au paragriphe 3 de lta:-

'.;ic1e 1û de la Ikcleration universelle des Droits de 1tHo~o, lequel
déclare zan.-, équivoque que nlr. f:i-ille est ltélément naturel et fo:.-

daner.tal de la société et a le droit 3 la protection de l e- sociiaé st

do ltr~at .te De ce principe d;,',coule, co.:..•i-- une question de haute poli-

tique i.-iternatio:ii].a, ltobliÛatioii de déterminer et de faire dispai•~.µtre

les atteintes û la préservation dc cette unité for.(iactental.e. Il convient,

par ccnséc;;ent, qu'une conférence traitant des proiblz-Mes de ltEu_rone

dw.jande aux particip,uits, dais le souci dta. .:liorer la ui.lies humain

que nous partageons tous, dtexG.minc:r cette question et de déter•iiner les
entraves ?i la réunion des familles - car ce sont en même temps des

obstacles à :a co::ipréhension entre les états et les peuples . Outre le
devoir pour tous noo pays de favoriser le groupement familial en tant
qutentité sociale et politiqua iniispensable à la santé morale des
mations, il faudrait également rie p-1-rdre pas de vue les effets de la

séparation s .:r les Lndividus . La détresse poignwite de beaucoup dtentrc:

eux, par le f a;.t do la division d2 leur f£m :.11e, ne peut que faire obstacle

~ la co-apr:;hensio:i, 'L la réconciliation et à la bonne volonw entre les
peuples, sans lesquelles nos autres entreprises ici seront moins fécondas

qua nous ne ltaurions souhaité .

Outre L: déclaration de ltir.;portr,nt principe suivant lequel

les r~..~b.•es dtune mêrae famille ne devraie:2t pas rester, : ialaré e=,
:Z~parés, tout doc-xient quo produira la présente conférence devrait
É;-alaiz~nt formuler des suggestions de caractère général sur la façon
dont les états peuvent, avec le plus d'effet, atteindre ce résultat.
I1 =viendrait dtencourager les États participants à mettre en place,

pour la réunion des fa..~illes, des procédures plus si .^iples, et permettant

des décisions rapides. D: r.ambretLc états exigent, de ceux qui partent,
une docmentation conpliquée pour laquelle, dans de noabreur. cas, il

leur faut par••er . ;ious estimons que, lorsqu'il stagit de la réunion de

familles ., ou dtailleurs de visites de famille ., le montant des droits à

acquitter devrait ntêtre pas e;cessif, et qu3 les ieunes et les econorzi-

que-lent faibles cn devraient être er.e:npts . Les documents eegés des
familles devraient ntêtre ni exceptionnels, ni particuliére:aent cczrpliqués

par rapport à ceux exigés d'autres voyageurs . Toutes les obligations .,

q:ttelles soient administratives ou financières, en sus de celles qui
stappliquent norlalcment aux ô:ligrants, au qui seraient impostes cons6-

quer.r:ent û la décision dtune autorité de délivrer les titresde vcyagt,
contreviendrait au principe général que nous demandons aux états partici-

pants dtaccepter .
. . .3
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.11 nous faudrait aussi parvenir à une entente cencerna...t 1c
droit des individus â disposer de leurs biens et è: se préparer pour
leur départ . Chaque fois qu'il est possible, ils devraient être
autorisés IN emporter leurs bians, ou .le produit de leur vante . Nous
ne perdons pas de vue que de no..bre,.~-, pays ont, puar des raisons
valables, in~titué un contrôle sur les exportations de biens ou de
r: .o.-inai as, nais il nous semble que des dispositions spéciales devraient
être prévuos pour les cas hunanitairas dont il s'agit ici .

L.1 sous-corwnission pourrait éGll1.e1ent considérer st-ii ne
conviendrait p. -.s de traiter évantuelle-ment des problIèrnes pouvant
r~sult-zr, cdu rejet ou de ltajournertent, pour des -motifs valables, d'ur.E:
demanc:c do rogreupe-nent dtune facille. Mous cstir.ons que, dans de
t .•?s cas, 1.3s intéressés ou leurs parents devraient ne subir aucun
autre préjudice, que ce soit la perte de leur emploi ou la privation
de l'un qi:elcoiurua da leurs droits; et je suis persuadé que tous les
états ici représentés partagent û cet égard mon avis . Il convicndrait
neut ^--tre dtinviter les états participants à étudier la possibilité de
di.spo3itons sp~ci3.].es pour_ des appels c:t pour le ré-e. ~-on, sur une
base périodique, de tous les cas de re"roup=tant de famille nt~;~ant

pas abouti . I1 y a par ailleurs un rapport étroit entre la question
de 1.;: réunion des far.Lilles et celle des visites de famille . ~lous

ari^ettons que, dans certains cas, les rser.bres dtune famille regrettant
leur prcutié_ e dé cision de partir, prennent ultérieurement celle de
retourner dans leur pays dtorigine . liais estimons qutil ne devrzit gas

y avoir dtc-!pêch%=Ant â ce couran: inverse ; nous pensons égaleracn: qutun
grand :-o.lb_e do difficultés do ce genre pourraient être prévenues, si
les états participants envisagcaient favorable-ment les visites de iwiillc,
pK,3lc.blalent h. la décision pour ou contre u.*i regroupe.-aent farilie1

:~i ex~^~ina.Zt la question générale do la réunion des fa:Llles,
las états ;.a.^; = cip.nts ne perdront sans doute pas de vue la contribution
considérable de la Croi; Ro.i;e internationale, des organisations locales
de la Croi-zc :touge et du Croissant Rouge, à la solution du problbme des
far-tilles divisées . Il nous para:it que cette conférence devrait de:=- .n3-.r

aux états participants de continuer à appuyer dans toute la T~esure du
Possible ces. offerts humanitaires ., qui ont abouti à tant de réunions

ti zureuses .

L ne staGit pas, bien entendu, pour cette conférence, de

tenter d t c,.ci;er ctPucun état liart. .icipalnt la mise en pratique de telle

ou t~lle dispos=ton . Ctest û chaque état qutil appartient dé prendre

les nesuras n3 cessa.ires, dans ltesprit de la déclaration pénérala sur

laquelle nous nous serons accordés . M-5armoins, la réunion des familles

cat as=r`.-lent, lcs états participants en conviendiront. cu: doar-zine dans

lequel leu pro Vo s serviront leurs propres intérêts è. long terme, de

rt~ao qua ceux d f un ordre international durable el,, juste tel que nous
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i :au:. efiJrçon z; de le construire . Il nous appartien
t co,~: .nt !ton peut progresser dans cette voie, at les progr: s ne

s zront possibles que si les par'uicipar.ts sont disposés '.. abcrcYor

cett° question dans un esprit réaliste, comae ils le feront pour 1•.s

autr•ss questions .

:o•ar conclure, jtaimerais dira que la délégation can3,ciie :ine•

non 5e:ileuc:it continuera de défendre les principes et les procédures

que j t ai indiqués,, riais elle travaillera à un projet de dé cl3rati cn

qt;c; nous so'l:lettrons, en son te:aps, à ltexanmen de la scus-co:w.~ssion,

co:ime contribution de la sous-cor-.mission au doc=ent terminal de la

Conférenc : . Les ob 4ervations que nous souhaitons entendre dans la

phase actuelle des travaux de la sous-coz= ission nous faciliteront

la préparation de ce projet. Nous espérons, et soi=es conTaincus,

auten raison de l'effet possible de la question de la réunion des

faniillas, sur le rythme de l'amélioration des relations entre las

(;tats, c :: texte sera reçu avec sympathie, et avec le plus large appui

r,os ;ible.
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